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Lettre ouverte à  Monsieur le Premier Ministre 

57, rue de Varenne - 75007 Paris 

 

Copie à Monsieur le Ministre d'État, ministre de la Transition écologique et solidaire 
246, boulevard Saint-Germain - 75007 Paris 
 

OBJET : Projet éolien en mer face aux Plages du Débarquement (Courseulles, Arromanches, Calvados) 

Demande de revue intégrale du projet pour des raisons économiques, industrielles et mémorielles 

 

 Arromanches, le 6 juin 2018 

Monsieur le Premier Ministre, 

 

Vous avez annoncé ces dernières semaines votre intention de revoir les conditions d'attribution des 

six premiers projets de parc éolien en mer français. Ces contrats attribués en 2012 et 2014 n'ont pas 

encore donné lieu aux premiers travaux d'installation en mer, ce qui permet encore de prendre des 

décisions importantes sans subir la pression des coûts déjà engagés. 

Les dernières années ont connu des évolutions significatives des techniques et des positionnements 

industriels qui ont totalement modifié l'équation économique des projets éoliens en mer en Europe. 

Notre association Libre Horizon se préoccupe en particulier du complexe éolien offshore projeté de-

vant le port artificiel d'Arromanches, en plein milieu de la zone maritime proposée à l'inscription des 

Plages du Débarquement sur la liste du Patrimoine Mondial de l'Unesco. Nous venons de tous horizons, 

sommes de sensibilités politiques différentes, dans des domaines professionnels multiples, et parfai-

tement conscients des enjeux écologiques de notre pays et de notre planète. Notre opposition se veut 

constructive depuis l'origine, en proposant des lieux d'implantation alternatifs, plus éloignés des côtes 

et donc hors de vue des rivages, comme le font désormais tous nos voisins européens. 

Sans contester l'opportunité en 2012 de l'attribution de ce contrat, il nous semble nécessaire de rap-

peler que la plupart des arguments de l'époque sont aujourd'hui caducs :  

� L'ambition initiale de créer une filière industrielle française de l'éolien offshore est désormais, de 

fait, abandonnée. En effet, Alstom et Areva étaient à l'époque les deux industriels engagés pour 

la production de turbines de nouvelle génération ; ils ont été choisis dans les 6 contrats attribués 

en 2012 et 2014. Ces deux acteurs français ayant renoncé à conserver ces activités, il nous semble 

voir se reproduire ce qui s'est passé dans l'éolien terrestre, récemment critiqué par la Cour des 

comptesi : les subventions à cette filière profitent exclusivement aux industriels étrangersii. 

� Le montant élevé des contrats devait permettre de financer un transfert d'expertise vers la 

France de la part des leaders européens, qui n'aura pas lieu. Ainsi, le consortium Eolien Maritime 

France retenu dans 3 projets était constitué à 60% d'EDF Energies Nouvelles et 40% du leader 

danois DONG, choisi pour sa position établie dans l'éolien offshore et son réseau de sous-traitants 

en Europeiii. Dong a finalement cédé en 2016 sa participation dans le contrat au canadien Enbridge, 

spécialiste du transport de pétrole par oléoduc, qui reconnaissait alors "ces investissements très 

attractifs" du fait des prix de rachat garanti particulièrement élevésiv. 

� Le montant de la subvention publique accordée à ces projets devient totalement dispropor-

tionné. La Cour des Comptes et la Commission de régulation de l'énergie rappelaient dernièrement 

que la charge publique de soutien à l'éolien offshore représenterait 2 milliards d'Euros par an pen-

dant 20 ans, du fait d'un prix de rachat garanti supérieur à 200 EUR par MWhv. Par comparaison, 

du fait de l'évolution des technologies depuis 10 ans, les contrats éoliens offshore sont actuelle-

ment attribués par les pays de l'Europe du Nord entre 50 et 80 EUR par MWh, et parfois même 

sans subvention publique (Pays-Bas, Allemagne)vi.  
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� Le bilan social est également dérisoire : l'argument principal des attributaires français de ces pro-

jets devient la promesse de création de 15 000 emplois pour cette nouvelle filièrevii. Or ce chiffre, 

rapporté aux 2 milliards de subvention publique consentis chaque année pendant 20 ans, révèle 

le coût prohibitif de ces projets : chaque emploi créé serait ainsi subventionné à hauteur de 

130 000 EUR chaque année par le contribuable pendant 20 ans. Assurément, nous pouvons trou-

ver de biens meilleurs rendements sociaux aux investissements publics, y compris dans le déve-

loppement d'énergies propres en France. 

� Enfin, le projet éolien prévu devant Courseulles et Arromanches constitue selon nous une profa-

nation du cimetière marin du Débarquement en Normandie. Nous célébrerons dans un an jour 

pour jour le 75ème anniversaire de cette opération qui a ramené la paix en Europe, et serons sur le 

point de recevoir la réponse de l'UNESCO à la candidature française pour l'inscription des Plages 

du Débarquement de 1944 en Normandie sur la liste du Patrimoine Mondial de l'Humanité. Il est 

inconcevable que l'UNESCO donne suite positivement à notre candidature en positionnant en 

plein milieu des sites proposés (zone 9 : vestiges subaquatiquesviii, jusqu'à 20 km des côtes), un 

complexe éolien majeur. 

 

Cette inscription UNESCO serait pour notre territoire normand une magnifique opportunité de 

poursuivre le développement du tourisme de mémoire dans notre région, avec les milliers d'em-

ploi durables, non délocalisables et non subventionnés qu'il occasionnerait.  

En vous remerciant pour votre attention et vos décisions éclairées sur ce sujet, je vous prie, Monsieur 

le Premier Ministre, de bien vouloir agréer l'expression de mes respectueuses salutations. 

 

Elsa Joly, Présidente de Libre Horizon 
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Notes et renvois : 

i Source : Rapport de la Cour des comptes "Le soutien aux énergies renouvelables" (mars 2018) 

Lien direct : https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-soutien-aux-energies-renouvelables 

Accessible également à l'adresse : http://www.libre-horizon.com/article349 

 

 
ii A plus de 99%, les constructeurs des éoliennes installées en France sont étrangers : Vestas (Danemark), Enercon 

(Allemagne), Senvion (Allemagne), Siemens Gamesa (Allemagne / Espagne), Nordex (Allemagne / Danemark), 

General Electric (Etats-Unis), Vensys (Allemagne) 

Source : France Energie Eolienne, association qui représente les professionnels de l’éolien depuis 1996 et est le 

porte-parole de l’éolien en France. 

Lien direct : http://fee.asso.fr/actu/parts-de-marche-constructeur-performances-secteur-eolien-2017 

 

 
iii Ce partenariat faisait suite à un "accord exclusif entre EDF Energies Nouvelles et l'opérateur danois DONG 

Energy" signé en juillet 2011 destiné à bénéficier de l'expertise de DONG Energy, "acteur mondial de premier 

plan dans l'éolien offshore" : "Avec une expérience de plus de 20 ans dans le domaine de l'éolien offshore en 

Europe du Nord, DONG Energy apporte son expertise de spécialiste et de pionnier de ce secteur. Acteur de réfé-

rence de l'industrie du renouvelable, DONG Energy est l'énergéticien qui a construit le plus grand nombre de 

parcs éoliens offshore au monde. Il dispose à ce jour de plus de 1 000 MW et 12 parcs en exploitation, ainsi que 

1 300 MW en construction."  

Source : Communiqué de presse de EDF Energies Nouvelles, 4 juillet 2011 - Eolien en mer : EDF Energies Nouvelles 

et l’opérateur danois DONG Energy s’associent pour répondre au prochain appel d’offres français 

Lien direct : https://www.edf-energies-nouvelles.com/presse/communiques-de-presse/eolien-mer-edf-ener-

gies-nouvelles-loperateur-danois-dong-energy-sassocient-repondre-prochain-appel-doffres-francais/ 

Accessible également à l'adresse : http://www.libre-horizon.com/article357 

 

 
iv En mai 2016, EDF Energies Nouvelles annonce le remplacement du danois Dong Energy par le canadien En-

bridge, qui prend 50% de la société Eolien Maritime France. 

L'accord porte sur le "développement, la construction et l'exploitation" des trois parcs éoliens attribués en 2012 

à EMF. L'analyse de l'appel d'offres de 2012 est rendue caduque par le changement radical d'un intervenant 

décisif du projet. En particulier, Enbridge n'est pas européen et n'a aucune expérience de l'éolien en mer. Dès 

lors, il ne dispose d'aucun maillage de sous-traitant en Europe et d'aucune capacité locale de production (critère 

portant sur 14% de la note technique), ni d'expérience en matière de développement, de construction et d'ex-

ploitation de parcs éoliens en mer (6% de la note technique). 

Source : Article Le Monde, 10 mai 2016 - EDF s'associe au canadien Enbridge dans l’éolien en mer 

Lien direct : http://www.lemonde.fr/economie/article/2016/05/10/edf-s-associe-au-canadien-enbridge-dans-l-

eolien-en-mer_4916789_3234.html 

Accessible également à l'adresse : http://www.libre-horizon.com/article270 

 

 
v Source : Rapport de la Cour des comptes "Le soutien aux énergies renouvelables" (mars 2018) 

Lien direct : https://www.ccomptes.fr/fr/publications/le-soutien-aux-energies-renouvelables 

Accessible également à l'adresse : http://www.libre-horizon.com/article349 

 

Source : Communiqué du 28 juillet 2017 de la CRE (Commission de régulation de l'énergie) 

Lien direct : http://www.cre.fr/documents/presse/communiques-de-presse/la-cre-publie-l-evaluation-des-

charges-de-service-public-pour-2018 

Accessible également à l'adresse : http://www.libre-horizon.com/article340 

 

 
vi Source : Article Les Echos - 26 mars 2018 - Aux Pays-Bas, un appel d’offres « zéro subvention »  

Accessible à l'adresse : http://www.libre-horizon.com/article344 

 

Source : Les Echos - 18 avril 2017 - Eolien en mer : des parcs sans subventions, une première mondiale 

Accessible à l'adresse : http://www.libre-horizon.com/article299 
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vii Source : Tribune des industriels de l'éolien offshore français publiée dans le Figaro le 14 mars 2018 : "Transition 

énergétique : La France va-t-elle encore rater un rendez-vous décisif ?" 

Accessible à l'adresse : http://www.libre-horizon.com/article359 

 

 
viii Candidature française pour l'inscription des Plages du Débarquement de Normandie sur la liste du Patrimoine 

Mondial de l'Unesco : Les 9 sites retenus sont, d'est en ouest : Sword Beach, Juno Beach, Gold Beach, le Port 

artificiel d'Arromanches, les batteries de Longues, Omaha Beach, la Pointe du Hoc, Utah Beach, et la zone suba-

quatique jusqu'à 20 km des côtes (vestiges et épaves). 

Source : UNESCO 

Lien direct : https://whc.unesco.org/fr/listesindicatives/5883/ 

  


